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Nominations au sein du service de 
défense incendie et de secours 
 
Le 26 mars dernier, lors de la présentation du rapport annuel 
de la sécurité publique de la commune de Val-de-Travers, le 
service de défense incendie et de secours (SDIS) a nommé 
les personnes suivantes : 
 
Au grade de sapeur : recr Nathalie Benkert  
 recr Mathieu Conrath  
 recr Jill Maradan  
 recr Sandrine Pereira Marques  
 recr Malick Peter  
 recr Sarah Pham  
 recr Bruno Rigoni  
 recr Christoph Siegrist  
 
Au grade de caporal : app Didier Monnet  
 app François Piazza  
 sap Cyril Wyss  
 
Au grade de sergent : app Vincent Cassi  
 
Au grade de lieutenant : sgt Laurent Gossauer  
 sgt Fabien Gyseler  
 
Au grade de 1er lieutenant : lt Kevin Brocard  
 lt Jordan Charpilloz  
 lt Pascal Isler  
 
A la fonction de chef d’intervention : 
 cap Joël Petitpierre  
 plt Jean-Marc Vaucher  
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Les personnes suivantes ont été récompensées pour les années 
de service : 
Pour 10 ans : sap Arnaud Cand  
 
Pour 20 ans : cpl Katja Beuret Schimmer  
 sap Jerry Margot  
 
Pour 30 ans : cap Frédéric Gafner  
 
Toutes ces personnes ont reçu les remerciements des autorités 
communales pour leur précieux engagement au service de la 
protection des personnes et des biens de notre région. 
 
 
« Le dévouement est l'oubli absolu de soi-même pour se 
consacrer entièrement au service ou au soulagement de sa 
patrie, de sa famille ou de ses amis », Dictionnaire universel de 
la langue française, 1re édition, Pierre-Claude-Victor Boiste, 1800 
 

 
Val-de-Travers, le 26 mars 2019 

 
  LE CONSEIL COMMUNAL 
 


